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« Le Parlement et VAdministration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, I'ASSOCIA.-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui éprouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle » (Rapport de M.MAUCELSEHBAT).

« Entre l'Administration, mandataire du Parlement, et le public, entre le chef de bureau res-
ponsable, pierre angidaire d'une exploitation rationnelle et courtoise du téléphone, et la clientèle de
sa circonscription, les délégués des abonnés doivent remplir des fonctions de conseil et de contrôle
sans lesquelles, au détriment du Trésor et du public, les meilleures réformes risquent de ne pas être
comprises, les meilleures volontés d'être découragées, les programmes les mieux étudiés d'avorter
dans l'indifférence d'une opinion mécontenteet sceptique. (Rapport de M. CHAUI.ES DUMOKT, budget de 19W).
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Le second congrès international des techni-
ciens téléphoniques el télégraphiques s'est
réuni récemment à Paris. Le public ne s'en est
guère douté. Tout au plus a-L-il appris par
une simple noie que M. Millerand avait offert
un dîner aux congressistes. L'administration,
d'ordinaire si prodigue de communiqués, a
gardé celle fois un mutisme significatif el a
entouré ces délibérations du plus grand mys-
tère. 11 n'y avait cependant point de secrets
d'Etat dans les discussions du Congrès qui ont
porté surtout sur les questions téléphoniques.

L'administration avait là une belle occasion
de continuer cette collaboration avec le pu-
blic que M. Millerand avait si heureusement
inaugurée à son arrivée au ministère. Collabo-
ration aussi avec l'étranger, en profitant de la
présence à Paris de spécialistes de tous les
pays pour leur faire visiter nos centraux, pro-
voquant leurs critiques et profitant de leurs
observations afin d'améliorer notre service
téléphonique si défectueux.

Au progamme figurait notamment la ques-
tion de l'automatiqueet du semi-automatique :

une exposition de ces systèmes avait été orga-
nisée sur l'instigation de l'administration. Une
discussion, sans doute fort intéressante, a dû
avoir lieu au congrès, sur la valeur respective
de ces différents systèmes, comparés entre eux
et avec la batterie centrale!

Malheureusement on a tout fait pour se
soustraire au contrôle de l'opinion, pour évin-

.
cer les représentants des abonnés el les spécia-
listes étrangers indépendants. On a refusé
d'admettre au Congrès le président de l'Asso-
ciation des abonnés au téléphone, sous pré-
texte qu'il n'était pas un technicien, —en réalité
parce que les vices de l'administration n'ont
pas de secrets pour lui.

L'Association a proposé alors de se faire re-
présenter par son ingénieur conseil, M.
Webb, un des hommes les pius compétents
du monde entier en matière de téléphonie :

nouveau relus, motivé, cette fois, par le fait
que M. Webb est déjà ingénieur conseil
d'une grande compagnie anglaise représentée
au congres. Comprenne qui pourra ! La vérité,
c'est que, suivant un procédé qui lui est cher,
notre administration a voulu éliminer les hom-
mes indépendants, et mettre la lumière sous
le boisseau,en ramenant presque à des palabres
entre fonctionnaires français el étrangers, une
réunion qui pouvait être féconde en résultats.

Je le demande en toute franchise à M. Mille-
rand : est-ce en procédant ainsi qu'on don-
nera au téléphone le caractère d'exploita-
tion commerciale qu'il a justement préco-
nisé?

Il importe de mettre le public en garde
contre une manoeuvre qui pourrait lui coûter
cher.

N'est-ce pas dans un but de diversion que
l'administration met en ce moment sur le ta-
pis la question de l'automatique, — pour mas-
quer sa faillite el gagner du temps?Au lieu de
perfectionner l'organisation actuelle par les
améliorations d'effet immédiat que tout le
monde réclame, au lieu de nous doter de la bat-
terie centrale intégrale qui allégerait le service,
d'effecteur les réparations el les changements
urgents des cables et des lignes, de préparer
de nouveaux multiples pour éviter un nouvel
engorgement à bref délai, — ne chercherait-
elle pas ainsi à détourner l'attention du public
par le mirage d'un système soi-disant mer-
veilleux, mais qui en réalité est loin d'avoir
fait ses preuves?

Le téléphone automatique sera-t-il le télé-
phone de l'avenir ? C'est possible, mais il n'est

I pas encore au point à l'heure actuelle.
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Qu'on l'étudié, c'est fort bien : mais qu'on
n'en profite pas pour enterrer les réformes
urgentes el pour revenir à la méthode des
bras croisés.

Un de ces systèmes a été expérimenté à
Lyon, sur un petit groupe d'abonnés ; l'essai
n'a pas été suffisamment concluant pour enga-
ger à une autre tentative sur un champ plus
vaste.

En Amérique, l'automatique n'est installé
que dans un nombre très restreint de locali-
tés et sur de petits réseaux, — en dépit des
statistiques érrouées, publiées par certains
journaux, qui comptent à l'actif de l'automati-
que — par exemple à Los Angeles — le total
des abonnés, dont la grosse majorité est des-
servie par un système à batterie centrale.

Le téléphone automatique, dont le principe
est si séduisant, a en effet de nombreux dé-
fauts dans la pratique: appareils délicals et
complexes, qui se prêtent mal au service d'un
grand réseau ; manoeuvres multiples exigées
de l'abonné, et auxquelles il n'est pas sûr que
le public parisien, impatient et nerveux, se prê-
terait volontiers.

Le seul avantage de l'automatique, c'est
qu'il permet de supprimer une partie du per-
sonnel, de ce petit personnel sur lequel notre
administration s'efforce de rejeter toutes les
fautes. Avec un meilleur recrutement, une
sélection et une organisation plus rationnelles,
inspirées des méthodes industrielles, nos télé-
phonistes pourraient êtres aussi bonnes, sinon
meilleures, que leurs collègues des Etats-Unis.
Mais peut-être, plutôt que de réformer ses mé-
thodes de travail, l'administration préférerait
supprimer ses opératrices ?

Le public estimera sans doute que ce n'est
pas là une raison suffisante pour faire un saut
dans l'inconnu. Que le parlement y prenne
garde.

MARQUIS DE MONTEBELLO.

L'administration a entouré le congrès d'un
tel mystère que nous n'avons pu avoir des dé-
tails sur la discussion que par un journal
étranger, dont nous extrayons le passage sui-
vant :

« 6 questions pour lesquelles des rapports
« avaient été distribués, furent discutées à
ce cette conférence.

« Pour la lre question
ce

Du commutateur
ce manuel comparé au commutateur automa-
ce tique », le point le plus intéressant de la
ce discussion fut celui résullanld'undiscours de
ç<

l'ingénieur en chefde
ce

l'American Téléphone
« and Telegraph Company », M. J.-J. Carly,
ce dans lequel ce dernier mit fortement en évi-
cc dence la nécessité de préparer un plan
« fondamental dans lequel serait prévue l'ex-
« tension future du système téléphonique
ce

complet, avant même de pouvoir faire au-
« cune discussion relative au commutateur,
ce M. Carly appuyant surtout sur la nécessité
« de soumettre à des essais pratiques toute
« proposition concernant l'équipement et de
« considérer aussi dans ces essais comment
« cet équipement, lequel n'est qu'une partie
« du système, se comporterait en vue de
ce

l'organisation complète envisagée dans le
« plan fondamental. Il mit en évidence que
« l'expression

ce
automatique comparé au ma-

cc nuel » était très trompeuse, parce que,
ce

dans le soi-disant système manuel, il se
ce trouverait beaucoup d'opérations auloma-
« tiques ; et que, dans le soi-disant sys-
cc tèine automatique, il fallait qu'il y eût
« un grand nombre d'opérations pour ne pas
« rendre ce système impraticable. C'est pour
ce

cela que les partisans du système manuel ad-
« mettent la possibilité d'un grandnombre d'o-
« pérationsautomatiques; de sorleque laques-
ce lion pourrait se résumer ainsi : où est-il le
c<

plus avantageux d'employer les opérations
« manuelles, et où est-il le plus avantageux
« d'employer les appareils automatiques ? M.

« Carly conclut, en disant qu'il avait fait un
c<

très grand nombre de recherches très sé-
cc rieuses et que, jusqu'à ce jour, il n'avait pas
ce encore trouvé un système soi-disant auLoma-
« tique capable de répondre avec succès aux
« besoins d'un service téléphonique.

« Après le discours de M. Carly, il n'y eut
« guère plus de discussion sur ce sujet. »

Espérons que l'administration ne lardera
pas à nous donner elle-même plus de détails.
Nous serons heureux de les transmettre à nos
lecteurs.
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aux Chambres de Commerce

et aux Chambres syndicales.

Pour l'autonomie des P. T. T. — Le -voeu de la
Chambre de commerce de Nîmes.

Nous avons déjà reçu, des Chambres de
commerce et Chambres syndicales, un certain
nombre de réponses en faveur de l'autonomie
des P. T. T., notamment des Chambres de
commerce de Marseille, Nîmes, Bourges, etc.,
et d'un certain nombre de Chambres syndicales.
L'accueil s'annonce très favorable.

Donnons, à titre d'exemple, le voeu émis
par la Chambre de Nîmes, qui nous parait
bien résumer la question.

Sxtrait des 3)êlibérations de la
Chambre de commerce

de SZîmes.

Séance du 14 septembre 1910

Présents : MM. Tur, président ; Teyssèdre,
vice-président ; Mieurlet, secrétaire ; Martin,
Monnier, Beauquier, Sablier-Fabrègue, Lor-
rain, Lagarrigue, Milhaud, Bertrand-Berger.

L'Asssocialion des abonnés au téléphone ex-
pose les dispositions contenues dans la propo-
sition de la loi déposée sur le bureau de la
Chambre par M. Steeg, député.

Celte proposition a pour but de réformer
l'administration des Postes, Télégraphes et
Téléphones en lui donnant la personnalité
morale et une organisation industrielle.

A sa tête serait placé un conseil d'adminis-
tration composé de techniciens et de finan-
ciers, de représentants de la clientèle et du
personnel postal ; il rechercherait les besoins
du public et indiquerait les réformes à réaliser
et les délais dans lesquels il serait utile d'a-
boutir.

Pour constituer le capital nécessaire on
autoriserait l'émission d'obligations à. court
terme qui seraient remboursées parles bénéfi-
ces ; l'administration pourrait se constituer
un tonds de réserve el un fonds de roulement
sur ses bénéfices.

La Chambre de commerce, considérant que
le projet de loi de M. Sleeg est de nature à
améliorer sensiblement le fonctionnement des
Postes, Télégrapheset Téléphones et à lui per-
mettre de se développer aussi largement que
possible, émet le voeu qu'il soit adopté dans le
plus bref délai.

Pour extrait conforme :
Pour le président,

Le secrétaire administratif.

Est-ce Vrai?-

Le futur Bureau des Archives serait abandonné
Le Figaro et l'Intransigeant ont publié une

information dont il est inutile de souligner la
gravité ;

ce Les architectes et les ingénieurs (déclare
le Figaro), — tous de premier ordre, — à qui
fut confiée, voici bien longtemps déjà, la tâche
d'édifier le bureau-modèle téléphonique de la
rue des Archives, jugèrent superflu de se con-
sulter réciproquement ; ils préférèrent tra-
vailler chacun de leur côlé, étant épris d'in-
dépendance.

ce
Résultat : les travaux sont abandonnés.

ce
On vient, en effet, de s'apercevoir que le

nouvel immeuble, ainsi que ses aménagements,
est complètement inutilisable. Les canalisa-
tions, notamment, sont insuffisantes au point
de rendre impossible l'insLallation des appa-
reils. C'est ce qu'on a dû constater lorsque,
les multiples étant placés, il s'est agi de poser
les câbles.

« L'hôtel de la rue des Archives est, par
suite,

ce à vendre ou à louer » ; et, en atten-
dant qu'il trouve acquéreur, la maison qui
avait fourni, puis monté les appareils, les
démonte...

ce
Mélancolie ! ».

Nous avions déjà entretenunos lecteurs des
faits d'incurie dont fut le théâtre le bureau
r!es Archives qui avait été la grande pensée de
M. Simyan et devait devenir un bureau modèle !

On avait déjà arrêté les travaux poury installer
l'interurbain. Abandonner l'immeuble, ce
serait complet !
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Ajoutons que, d'après une interview de notre
confrère Paris-Journal, on dément, au minis-
tère des postes, l'information du Figaro et de
l'Intransigeant, mais sous cette réserve, bien
administrative, que ce certains remaniements
sont nécessaires ».

Reste à savoir en quoi consistent ces rema-
niements.

If TlLlIllPIIWlS

Le paiementdes mandats télégraphiques
à domicile.

Le paiement des mandats télégraphiques à
domicile, autorisé par la loi de finances du 8
avril 1910, est entré récemment en vigueur.

En vertu des nouvelles dispositions, le paie-
ment à domicile des mandats télégraphiques
qui, jusqu'à ce jour, n'était effectué qu'à litre
d'essai, seulement à la demande du destina-
taire, peut être demandé aussi par les expé-
diteurs.

Pendant la période d'essai ce paiement
avait été exempt de toute taxe ; désormais
il donne lieu à une taxe de factage de
0 fr. 10.

La taxe de factage proprement dite est per-
çue en numéraire avec les autres taxes ; elle
donne lieu à l'apposition, à l'angle droit de la
lormule du mandat, d'un timbre-poste de
0 fr. 10 qui est immédiatement oblitéré.

Le bénéficiaire d'un mandat télégraphique
dont le paiement à domicile n'a pas été de-
mandé par l'expéditeur conserve la faculté de
le demander lui-même ; la taxe de factage est
alors à sa charge.

Le ministre a modifié également la rédaction
des mandats télégraphiques. Désormais, les
mots ce payé » et ce pour » ne sont plus ni
taxés ni transmis aux appareils.

*

Création de bureaux de poste dans les grands
magasins

De Paris-Nouvelles :

Au cours d'un entretien qui leur fut accordé
par M. Dumont, rapporteur du budget des
Postes, les délégués de l'Association générale
de cette administration ont exposé les avantages
qui résulteraient pour le public de l'ouverture
de recettes auxiliaires dans les grands magasins
et les grands établissements financiers. Le
service y serait assuré par un ou plusieurs em-
ployés du bureau de posteJe plus voisin.

L'Etat trouverait son compte avec ce système

Le résultat d'une plainte. — Un agent blâmé
pour voies de lait.

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'affaire de
M. Dominici, sur lequel un agent du bureau
de Saint-Germain en Laye s'était livré, il y a
quelque temps, à des voies de fait.

L'Association des abonnés avait appuyé la
plainte de M. Dominici et réclamé une enquête.
Celle-ci, pour être un peu longue, vient ce-
pendant d'aboutir à faire reconnaître les torts
de l'agent qui a encouru la peine disciplinaire
du blâme, malgré Jes dénégations qu'il avait
opposées au début.

C'est ce qui ressort de la lettre suivante que
nous avons reçue, bien que l'administration
s'efforce, comme de coulume, de rejeter sur
l'abonné une partie de la responsabilité.

DIRECTION Versailles, le 9 septembre 1910.

POSTES i TÉLÉGUAL'HES

du département „, . - --. , . , . .
DE

Monsieur le Président,
SEINE-ET-OISE

Gomme suite à votre communication du 29 juil-
let, j'ai l'honneur de vous informer que l'enquête
effectuée au sujet de l'incident signalé par M.
Dominici a démontré que la vivacité de l'agent
en cause avait été provoquée par les paroles inju-
rieuses et les gestes menaçants de l'abonné ;
toutefois cet agent a été blâmé pour ne s'être pas
montré plus calme que son interlocuteur afin
d'éviter le retour de semblable scène à l'avenir.

Veuillez agréer, etc.
Le Directeur

des Postes el Télégraphes.
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en faisant supporter par les maisons qui de-
manderaient à bénéficier de cette mesure, une
partie du traitement des agents des postes
détachés. D'un autre côté, les directeurs
des grands magasins n'hésiteraient pas à faire
une dépense, probablement minime, en raison
des avantages qu'ils en retireraient. Nom-
breuses seraient les personnes qui, venues pour
une opération postale, profiteraient de l'occa-
sion pour effectuer leurs achats.

Ce système, adopté dans certains pays, y
fonctionne à la satisfaction générale et il n'est
pas douteux qu'il s'acclimaterait parfaitement
chez nous. Peut-être l'adoptera-l-on dans un
délai assez rapproché, car si nous en croyons
le comple rendu du ce

Bulletin de l'A. G. », M.
Dumont a paru séduit par l'exposé qui lui a
été fait.

Voilà une bonne] idée dont nous souhaitons
la prompte réalisation.

Les nouveaux mandats-poste

L'administration des postes vient de mettre
en circulation de nouvelles formules de man-
dats-poste, dont le libellé se rapproche de
celui adopté pour la rédaction des chèques.
« Veuillez payer à M. X... la somme de 100
francs ».

La figurine imprimée à l'angle supérieur
droit de l'ancien modèle est supprimée dans
le nouveau. Par contre, on a réservé une ligne
pour l'inscription du bureau payeur dans le
cas d'un mandat supérieur à 300 francs.

Désormais, l'expéditeur d'un mandat dres^
sera une fiche de demande contenant son
nom el son adresse. Il remettra celte fiche à
l'employé qui l'épinglera de suite et rapide-
ment sur la souche du livre de mandats. L'em-
ployé, — e,t ce seront là ses seules écritures,
— inscrira sur le mandat le nom et la résir
dence du destinataire ainsi que le montant de
la somme versée. Le récépissé remis à l'expé-
diteur ne comprendra que le montant de la
somme.

Cette nouvelle façon de, procéder évitera à
l'employé de reproduire sur sa souche et sur
le mandat le nom el l'adresse de l'expéditeur :
on espère que ce système constitueraune amé-
lioration du service, réduira sensiblement le
temps nécessaire à l'établissement d'un man-

dat, et, par conséquent, abrégera la durée
des attentes en général.

Il appartiendra aux intéressés de porter, s'ils
le désirent, leurs nom et adresse sur les deux
lignes réservées à cet effet en bas du mandat
et d'inscrire le nom et l'adresse du destinataire
sur le récépissé qui leur sera remis.

(I) Voir les Bulletins précédents.

LA
NAISSANCE-11 TELEPHONE

(Suite el fin) (i)

Voilà donc le téléphone qui prend forme —qui existe — mais il est encore si jeune, si
faible, incapable de prononcer une seule pa-
role — il faut qu'il soit l'objet de soins multi-
ples avant de pouvoir s'adapter au service du
bon public, dont les nerfs s'irritent si facile-
ment.

11 fallut d'abord faire l'essai de disques de
toutes sortes, quelques-uns plus petits et plus
minces qu'une pièce de 0 fr. 50, d'autres
d'acier fondu presque aussi pesants que le
bouclier d'Achille.

Dans tous les livres traitant des sciences
électriques, il n'y avait rien qui pût aider
Bell et Walson, dans leurs recherches à tra-
vers des régions encore inconnues.

Us allaient autant à l'aventure que Chris-
tophe Colomb en 1492. Et personne encore
ne possédait le savoir et l'expérience néces-
saires à développer le téléphone, cet enfant
nouveau-né, personne ne savait parce que
personne ne pouvait savoir, le téléphone étant
une invention absolument nouvelle.

Pendant 40 semaines — semaines d'une
longueur interminable — le téléphone ne
donna que des sons étranges, inarticulés, son
inventeur n'étant pas encore bien expert à le
manier.

Enfin, le 10 mars 1876, il parla, il trans-
mit distinctement cette phrase : ce

M. Watson,
venez ici, j'ai besoin de vous ».

Walson qui était en bas, à l'entresol, le ré-
cepteur à l'oreille, le laissa choir de saisisse-
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ment, et se précipitant pomme un fou au 3me
étage, cria, tout essoufflé, la bonne nouvelle à
Bell ; ce

Je vous ai entendu, j'ai entendu des
mots, » L'atelier était 1res bruyant.et il n'était
certes pas facile an téléphone d'y faire en-
tendre sa voix si faible et peu distincte ; de
plus, personne, pas même Bell et Watson,
n'était encore familiarisé avec celle étrange
petite voix..

Ayant l'ouïe extrêmement fine, c'était géné-
ralement Walson qui écoulait, et Bell, qui
avait une allocution parfaite, qui parlait. Et
deux jours après/étrange petite yojx se fit plus
claire, plus distincte;c'était une nouvelle note
dans la grande symphonie de la civilisation.

Pour son 29'«e anniversaire, Bell reçut sa
patente n° 174.465 = ce

la patente simple la
plus précieuse qui ait jamais été émise dans
aucun pays » •— Son invention élait tellement
une chose nouvelle, une ce

création » dans la
vraie acception du mot, qu'aucune langue ne
possédait un mol pouvant la qualifier.

En décrivant son appareil aux fonction-
naires du « Service des Brevets », Bell le qua-
lifia ainsi ; « un perfectionnement de la télé-
graphie »; mais celle description est en réali-
té fort incorrecte, le nouvel appareil n'ayant
pas plus de rapport avec la télégraphie, que
l'éloquence d'un grand orateur n'en a avec le
langage par signes des sourds-muets.

Nombreux furent les inventeurs qui avaient
pris pour point de départ de leurs travaux la
télégraphie, mais ils ne purent naturellement
jainais obtenir d'autres résultats que des signes
et des symboles. Mais Bell prit pour point de
départ la voie humaine, il fusionna les deux
sciences de l'acoustique el de l'électricité, Son
étude de la

ce
Parole visible » l'avait habitué à

voir mentalement la forme et le son des mois
en les énonçant, il possédait à fond la science
des sons, il savait de quelle façon tel ou tel
mot vibre dans l'air ambiant ou dans l'éther
elles vibrations qui le transmettent des lèvres à
l'oreille. Il était le descendant directde trois gé-
nérations de savants, qui, tous, s'étaient spé-
cialisés dans l'aride la parole, et il connais-
sait (ouïe la portée de l'axiome scientifique
qui dit que pour la transmission des mots par-
lés, il faut

<< une action pulsatoire du courant
électrique qui soit l'exact équivalent des ondes
aériennes y correspondant ».

Bell possédait asse? de çonnaissaness en

électricité pour son travail, mais il n'était pas,
et cela est fort heureux, ingénieur électricien,
au vrai sens du mot, c'est-à-dire qu'il n'avait
pas limité le possible de l'impossible. Il dit
lui-même ; « Si j'avais été plus au fait des
« sciences électriques et moins au courant de
« fa science des sons, je n'aurais jamais in-
« venté Je téléphone ».

Son invention était si bien une nou-
velle invention, si audacieuse même au point
de vue scientifique, qu'aucun ingénieur électri-
cien n'y aurait même songé. C'était

ce une
nouvelle invention d'une hardiesse extrême »,
ainsi que la qualifièrent des savants de l'épo-
que, el pourtant ce n'était nullement une in-
vention due au hasard ou à un heureux acci-
dent, c'était, bien au contraire, le résultat tout
naturel du travail patient et continu d'un es-
prit ayant emmagasiné tout juste ce qu'il fallait
pour la produire.

Comme si la destinée se décidait enfin à
sourire au jeune inventeur, — ce sorcier qui
faisait parler un fil mélallique — il se trouva
que l'Exposition du centenaire de Philadelphie
s'ouvraitexactementdeux moisaprès que le télé-
phone eut parlé pour la première fois, C'était
une magnifique occasion défaire connaître au
monde entier la nouvelle invention, et, fort
heureusement, Hubbard se trouvait être un
des commissaires de l'Exposition. — Grâce à
son influence une petite table fut placée dans
la section de l'enseignement, entre un mur et
un escalier, et sur celte petite table fut dis-
posé le premier appareil téléphonique.

Bell n'avait aucunement l'intention d'aller
à l'Exposition, il était bien trop pauvre, San-
ders et Hubbard ne lui avançant que les (rais
de ses expériences et de son logement. Le
travail de ses trois ou quatre années d'invention
ne lui avait encore rien rapporté que son brevet.
Pour vivre, il avait été obligé de réorganiser
ses cours de la « Parole Visible », et de re-
prendre ses classes et ses cours d'élocution.

Mais il arriva qu'un vendredi après-midi,
vers la fin de juin, sa fiancée Mabel Hubbard
prit le train pour l'Exposition et qu'il alla à la

gare lui dire adieu, — la jeune fille n'apprit
qu'alors que Bell ne devait pas l'accompagner
et en conçut un très vif chagrin, —-

elle le
supplia de la façon la plus pressante de chan-
ger de résolution et de l'accompagner, mais
vainement.
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Le train était déjà en marche quand Bell,
debout sur le quai, vit sa fiancée, qui, ne rete-
nant plus ses larmes, éclatait en sanglots. A
la vue des pleurs de celle qu'il aimait, Bell, en
vrai gentleman, n'hésita pas une seconde, se pré-
cipita à la suite du train qui déjà prenait de la
vitesse, el s'élançant d'un bond dans le wagon
de sa fiancée —sans billet et sans bagages,
oubliant ses cours, ses classes, sa pauvreté,
tout enfin devant le chagrin de la jeune fille
qu'il aimait, l'accompagna à Philadelphie.

ce
Je n'ai jamais vu un homme aussi amou-

reux que Bell », disait Walson.
Mais il arriva que ce voyage ce

impromptu »
fut des plus opportuns. Il avait été décidé que
le dimanche suivant, dans l'après-midi, les
juges de l'Exposition feraient une fournée
d'inspection spéciale, el, avec beaucoup de
peine, M. Hubbard avait obtenu la promesse
qu'ils consacreraient quelques minutes à l'exa-
men du téléphone de Bell ; l'appareil n'avait
encore attiré l'attention de personne bien qu'il
fut déjà exposé depuis plus de six semaines.

Quand le dimanche arriva, Bell était à sa
petite table tout à la fois anxieux et. confiant,
mais les heures s'écoulent les unes après les
autres et les juges ne viennent pas, attardés
qu'ils sont par une chaleur intense et par le
nombre des merveilles qu'ils ont à examiner,
car il y avait là les premiers appareils de lu-
mière électrique, de nouveaux modèles de
machines agricoles, le télégraphe musical
d'Elisha Gray, et la merveilleuse collection
des télégraphes à imprimerie, exposée par la
ce

Western Union C'0. »
Quand, après avoir traversé un véritable

fouillis de pupitres scolaires et de tableaux
noirs, les juges arrivèrent enfin à la petite ta-
ble de Bell, il était 7 heures du soir, et ils
étaient tou^ de mauvaise humeur, fatigués et
affamés ; plusieurs annoncèrent leur intention
de retourner directement à leur hôtel.

Un d'eux prit un récepteur de l'appareil télé-
phonique, le mania, le regarda distraitement
sans Je voir, et le reposa sans même le placer
à son oreille, un autre d'entre eux fit une allu-
sion ironique à l'appareil, qui souleva un rire
moqueur aux dépens de Bell.

Mais au moment précis où tout allait de
mal en pis, il arriva, comme dans les contes
des Mille et une Nuits, une chose merveil-
leuse.

Accompagné de sa femme, l'Impératrice
Thérèse, el entouré d'un brillant cortège de
hautes notabilités, l'empereur du Brésil, Dom
Pedro d'Alcanlara, fit son entrée et s'avança
vers Bell les deux mains tendues en disant
avec cordialité : ce Professeur Bell, je suis heu-
reux de vous revoir ».

D'élonnemenl les juges oublièrent la cha-
leur, la fatigue et la faim, et s'approchèrent,
très curieux de savoir comment le jeune inven-
teur, à la figure pâle el aux yeux ardents, était
connu de l'empereur. Ils ne savaient pas, et
Bell lui-môme, un peu interdit sur le moment
par l'inattendu de celte rencontre, ne se souve-
nait plus que Dom Pedro avait visité sa classe
de sourds-muels à l'Université de Boston. Il
s'intéressait énormément à tout ce qui lou-
chait l'enseignement de ces déshérités de la
nature, et avait tout récemment contribué
pour une grande part à l'établissement de la
première école brésilienne pour sourds-muets
à Roi-Janerio. El voilà pourquoi les juges et
les hommes de science présents à celle mémo-
rable entrevue — ils étaient là environ 50 —apportèrent une attention toute spéciale à l'exa-
men de ce qu'on pourrait appeler

ce
la pre-

mière journée du téléphone ».
Un fil métallique avait été placé à travers

la chambre, allant d'un mur à l'autre, et Dom
Pedro prit le récepteur et le plaça à son
oreille tandis que Bell se penchait sur le
transmetleur. Puis vint un moment d'attente
angoissante. Personne ne savait au juste ce qui
allait arriver, quand l'Empereur relevant la
tête d'un geste dramatique s'écria avec l'ex-
pression du plus profond émerveillement :

ce
Mon Dieu, il parle ! ».
Le vénérable Joseph Henry qui se trouvait

là et dont on se rappelle combien les conseils
et les encouragements avaient été précieux
pour Bell, prit ensuite le récepteur ; concen-
trant toute son attention il écouta, et un de
ceux qui l'entouraient raconta après, que l'on
ne pouvait oublier l'expression d'effroi qui se
répandit sur ses traits en entendant le petit
disque de métal reproduire exactement la voix
humaine.

ce
Voilà, dit-il, qui fait plus pour détruire la

ce
doctrine de l'énergie conservatrice que tout

ce ce que j'ai vu jusqu'ici ! »
Puis ce fût le tour de Sir William Thomson

qui devient plus tard Lord Kelvin. Il se trou-
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vait là fort à propos, étant le maître incon-
testé des sciences électriques de cette époque
et ayant été l'ingénieur du premier câble
transatlantique. Il écouta et se rendit compte
de cette chose merveilleuse : un disque métal-
lique enregistrant à l'infini les vibrations de la
voix humaine, les transmettant au moyen d'un
fil métallique à un autre disque qui à son tour
les reproduit avec une exactitude parfaite.
Il hocha solennellement la tête en reposant le
récepteur, et dit avec emphase : ce

En vérité
il parle ! C'est la chose la plus prodigieuse
que j'aie jamais vue en Amérique ».

Puis après lui, l'un après l'autre, tous ces
hommes éminents se penchèrent sur le récep-
teur et écoulèrent la voix du premier téléphone;
et plus ils étaient maîtres des merveilles de la
science électrique, plus ils avaient peine à en
croire leurs oreilles. Plus ils étaient savants,
plus leur étonnement élail profond.

Pour Henry el Thomson, tous deux passés
maîtres dans tous les mystères de la fée élec-
tricité, le nouvel appareil était une surprise
aussi merveilleuse que pour n'importe quel
passant dans la rue.

Et tous les deux avaient l'âme assez haute
pour admettre franchement leur surprise,
quand ils décernèrent à Bell un ce

Certificat
de mérite. »

Sir William Thomson écrivit :

ce
M. Bell a atteint un résultat d'intérêt

ce
scientifique transcendant.
ce

J'ai très distinctement entendu plu-
« sieurs phrases.

ce
Je suis étonné et ravi,

ce
C'est la plus grande merveille qu'ail

ce
produite jusqu'ici la télégraphie électrique.»
Jusqu'à près de 10 heures ce soir-là les

juges, à tour de rôle, écoutèrent et parlèrent
dans le nouvel appareil.

Puis, le lendemain malin, l'appareil fut
transporté au Pavillon des Juges où, jusqu'à
la fin de l'été, il fut pris d'assaut par tous les
savants et par tous les juges.

Sir William Thomson et sa femme élaienl
aussi ravis que des enfants avec un nouveau
joujou, et faisaient incessamment la navette
entre le transmetteur et le récepteur.

Et ce fut ainsi que le petit instrument relé-
gué dans un coin obscur devint le centre,
l'étoile de l'Exposition. Le Catalogue officiel

ne lui consacrait que huit mots et le voici

acclamé par tous comme la merveille des
merveilles. Conçu dans une cave et né dans
un atelier, c'est de tous les dons que la jeune
République Américaine a reçus pour son 101e
anniversaire, le plus précieux et le plus rare.

FIN.

Le téléphone entre la France et l'Angleterre
Les essais du câble téléphonique Douvres-

Cap Gris-Nez, récemment posé par les soins
de l'Administration anglaise, ont été si satis-
faisants que l'Administration française se pro-
pose d'en poser un second, construit sur les
mêmes données et destiné à assurer les com-
munications téléphoniques à longue distance
enIre l'Angleterre d'une part, la France, la
Hollande, l'Allemagne et l'Italie d'autre part.

On assure que lorsque le nouveau câble
sera pesé, le tarif des conversations téléphoni-
ques entre la France -et FAngleterre sera
abaissé de façon sensible.

Le téléphone de campagne
Le ministre de la guerre vient de prescrire

que les corps d'infanterie, y compris ceux de
l'armée coloniale, seraient dotés d'un matériel
léger de téléphonie de campagne. Ce matériel
doit être conslitué immédiatement et réparti
d'abord dans les corps d'armée de la frontière.
Il pourra être utilisé à titre d'exercice sur les
champs de tir, à l'instruction du service en
campagne, aux manoeuvres.

Il y a longtemps que les armées allemande,
anglaise et même russe sonl munies de ces
téléphones portatifs ; leur utilité pratique
avait été démontrée au cours de la guerre
russo-japonaise.

Le réseau téléphonique de campagne, posé
et prolongé en pleine bataille, permit au com-
mandant japonais d'être renseigné presque
instantanément sur tous les événements de la
ligne de feu et de faire rayonner ses ordres en
temps utile pour répondre à une situation
donnée.
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En France il fallut cinq ans pour tirer parti
d'un enseignement recueilli au lendemain de
Moukden. Sans doute la question était-elle à
l'étude, dans quelque commission ! Sans doute
cherchait-on un modèle, lorsqu'il existe des
centaines d'appareils entrés dans la pratique
courante, qu'on peut se procurer chez tous les
marchands.

Pour communiquer discrètementet en silence
11 est désagréable parfois, impossible le plus

souvent, incommode toujours de téléphoner
quand on a du monde dans son bureau. La
présence d'un étranger enlève toule commo-
dité aux confidences. On en est réduit à faire

•

des phrases qui deviennent inintelligibles pour
le correspondant, à force d'être énigmaliques.
Le remède à ce désagrément vient d'être
trouvé en Amérique. Le transmetteur est en-
fermé dans une boîte, mauvaise conductrice
du son. Sur le côté de cette boîte une ouver-
ture est pratiquée, contre laquelle vient s'appli-
quer le visage de la personne qui parle à l'ap-
pareil. El ses voisins les plus immédiats ne
perçoivent rien de ce qu'elle dit.

D'autre part, les cabines téléphoniques ont
le plus souvent pour inconvénient de laisser
pénétrer les bruits extérieurs, le bois dont
elles sont faites étant bon conducteur du son.
Celui qui est en communication est ainsi désa-
gréablement dérangé.

Un ingénieur allemand y a remédié par une
invention très simple : il revêt les parois inté-
rieures de la cabine de plaques de métal, —fer-blanc, aluminium, élain, — qui amorlisr
senl complètement le son importun venant du
dehors.

Ce système a donné des résultats si satisfai-
sants qu'il vient d'être adopté par .l'adminis-
tration téléphonique de Berlin.

Dans dix ans, notre administration parlera
peut-être de mettre la question à l'élude.

Pruderie germanique
Les oreilles des demoiselles des téléphones

d'outre-Rhin sont chatouilleuses : Un brave
homme d'un certain âge vient d'en faire la triste
expérience.

Il discutait de la manière la plus courtoise

avec une employée sur le retard apporté à une
communication, lorsqu'il lui advint d'appeler,
d'un Ion paternel,

ce ma chère enfant » son
invisible interlocutrice.

Les mots étaient à peine sortis de ses lèvres
que la communication fut brusquement coupée.
Elle fut rétablie. Mais la voix féminine avait
fait place à une voix mâle qui pria, sur un ton
sans réplique, le monsieur de décliner son
nom.

Le monsieur s'exécuta, et il vient de recevoir
une assignation devant les tribunaux pour
injure à une fonctionnaire dans l'exercice de
ses fonctions.

Il y des juges à Berlin ; ils auront à établir
que l'épilhète de

ce
chère » était contraire à la

vérité, et que la plaignante a quitté l'âge de
l'enfance. Moyennant quoi, ils pourront con-
damner l'imprudent monsieur.

Voyage d'études agricoles.

L'année dernière, la Compagnie P.-L.-M.,
avec le Nord el l'Orléans, organisait un voyage
d'études des marchés d'Angleterre et d'Ecosse
pour les fruits et les légumes frais. Cette année
a été organisé un voyage d'études des marchés
de Belgique el de Hollande.

La caravane des agriculteurs P.-L-M., sous
la conduite de M. Michalet, inspecteur com-
mercial de cette compagnie, est partie le 24
septembre de Paris. Elle a visité les marchés
de Bruxelles, Anvers, La Haye, Amsterdam,
Tiel, Rotterdam.

On ne peut que louer la Compagnie de faci-
liter la recherche des débouchés pour les pro-
duits de l'agriculture. Les facilités de trans-
port qu'elle accorde aux producteurs, à l'occa-
sion de ces excursions intéressantes, leur
permettent de voir, par eux mêmes, sur place,
les produits qui peuvent concurrencer les leurs
el de causer avec les représentants des consom-
mateurs.
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L'Association des abonnés au téléphone
Du Petit Parisien celte appréciation sympa-thique de nos efforts :

Il existe une association des abonnés du
téléphone, qui a vigoureusement agi auprès
des pouvoirs publics, pour obtenir des amélio-
rations indispensables. On ne saurait trop
louer ces initiatives privées, que les citoyens
ont le devoir de multiplier, dans leur propre
intérêt, et qui sont, en somme, leur meilleur
moyen de défense, contre les errements possi-
bles des administrations.

Il peut se faire que l'agitation créée par ces
groupements soit parfois un peu tumultueuse,
un peu exagérée, mais il est toujours aisé de
ramener les gens raisonnables à une plus pré-
cise compréhension des choses, et les petits
inconvénients qui peuvent résulter dune ac-
tion collective de celle espèce sont insigni-
fiants, dès qu'on les compare aux heureux ré-
sultats obtenus, ou en voie d'être conquis.

L'association des abonnés du téléphone,
énergique el vivace, ne laisse point à ses mem-
bres le loisir de s'endormir dans une coupable
indifférence. Elle réchauffe leur zèle de toutes
les manières et, en particulier, par la publica-
tion dejmllelins très documentés el fort inté-
ressants.

On y trouve des éludes dignes d'attention,
concernant l'industrie électrique appliquée au
téléphone, ainsi que sur l'oiigine de ce
dernier, dont le véritable créateur est Graham
Bell.

Les chèques postaux
Signalons, d'après le Messager de Paris, les

objections faites par la Chambre de commerce
de Lyon au projet portant création de chèques
postaux :

Le fait de payer un chèque sur la place où
il^est tiré est si simple et d'une pratique si
courante, qu'on se demande de quel avantage
pourrait bien être dans'' ce cas l'intervention
de la poste. Les fonctionnaires de celle-ci
feront-ils mieux, administrativement, que
les banquiers toujours désireux d'augmenter

le nombre de leurs clients el, par consé-
quent, de les satisfaire ? Ce serait le monde
renversé.

Quant au chèque de place à place, il faudrait
quatre ou cinq jours pour les renvois de bu-
reau à direction et de direction à bureau, tan-
dis qu'un mandat-poste aurait son effet dans
les vingt-quatre heures. Et ne faut-il pas comp-
ter en tout cas avec les chinoiseries adminis-
tratives et réglementaires? Il serait beaucoup
plus logique de dégrever le mandat-posle ou le
bon de poste des frais proportionnels qui les
frappent el de les tarifier au prix fixe du

-chèque.
L'Etal ouvrant au public des comptes chè-

ques el payant un intérêt de 1 1/2 °/0 à ces
dépôts, c'est l'Etat banquier, qui se servirait de
ces dépôts pour soutenir les cours de la rente
ou des valeurs similaires el, en fin décompte,
pour augmenter sa dette flottante, pours'assu-
rer le moyen de contracter, selon son caprice,
des emprunts déguisés.

On a prétendu que le chèque postal sup-
pléerait à l'absence des banques dans certaines
localités. C'est sans doute que ces localités
n'en ont pas besoin, car quelle est donc la com-
mune, possédant quelque industrie ou com-
merce, où l'un de nos grands établissements
de crédit n'ait pas déjà installé une succur-
sale, à défaut d'une banque locale.

Le Crédit Lyonnais, la Société générale, le
Comptoir d'Escompte possèdent ensemble en-
viron 1.250 sièges, agences, sous-agences ou
bureaux, tant à Paris qu'en province. A côté
de ces grandes institutions, il existe, en France,
plus de 3.200 banques locales. Toutes ces
maisons correspondent entre elles, émettent
des chèques, font tous les virements que leur
clientèle réclame; elles couvrent la France
d'un réseau de plus en plus serré.

Dans ces conditions, la création du chèque
postal s'ajoutant à la Caisse d'épargne postale,
n'apparaît que comme un nouveau moyen
d'inquisition fiscale en vue de faciliter l'appli-
cation de l'impôt personnel el progressif sur
le revenu.
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Chinoiseries postales.
Comment l'administration se moque

des règlements.

Monsieur,

Membre do l'association, nous nous permet-
tons de lui soumettre le cas suivant qui montre,
une fois cl© plus, l'incurie de l'administration
des Postes et Télégraphes.

.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de no-
tre parfaite considération.

MOSIÎR ET VILS.

Nous encartons tous les ans, dans un extrait
de catalogue, adressé dans toute la France, une
carte postale (exemplaire n° 1 ci-joint), dont le
texte obligeait nos correspondants à timbrer à
Ofr. 10.

Cette année, désireux de permettre un tim-
brage à 0 fr. 05, nous avons soumis au receveur
des Postes die Versailles-Préfecture, le texte de.
la carte 1 67s, avec au coin à gauche (côté de
l'adresse) les indications elle : envoi de... et...

La réponse* fût que nous n'avions pas le droit
pour 0 fr. 05, de composer notre texte do celte
façon ; pas le droit. également d'avoir le texte
n° 3 bis. Sur nos observations que 0 fr. 05 devait
certainement donner droit à nos libellés, le re-
ceveur jugea à propos d'en référer à Paris.

Quelques jours plus tard, confirmation nous
fût faite par téléphone de l'application d'une taxe
do 0 fr. 10 ; natmrellcmcn.1 malgré notre désir, au-
cun© confirmation par lettre ne nous fût faite.

Pour voir si la théorie et. la pratique n'étaient
pas en opposition, nous avons alors mis en cir-
culation les 3 cartes t bis, une. affranchie, deux
non affranchie. La première nous est parvenue
sans surtaxe, les deux autres (non affranchies)sur-
laxées à 0 fr. 10 seulement /.'.'

Ce refus est d'autant plus incompréhensible
qu'en service intérieur, les cartes postales peu-
vent contenir, en plus des 5 mots de texte, le
lieu, la date d'expédition, les nom. prénoms,
qualité, profession, adresse et signature de l'ex-
péditeur !!!! Preuve faite d'ailleurs, par l'envoi
des 2 caries n° 2 affranchies et taxées.

Pour compléter notre documentation, nous
avons expédié les cartes 3 et ,3 bis ; sur les cartes
3 on n'a laissé subsisté que 5 mots de correspon-
dance.'sur les cartes 3 bis les mots rayés l'ont
été de manière qu'ils puissent se lire et les noms,
adresses, ont été laissés en supplément des 5
mots die texte. Les unes comme les autres ont.

passé .à 0 fr. 05 d'affranchissement ou 0 fr. 10
de taxe.

Nous ne nous illusionnons pas du tout sur la
réponse qui nous serait laite si nous nous adres-
sions directement à l'administration des Postes
avec nos cartes : invariablement, l'administra-
tion dirait qu'elle ne peut être responsable des
oublis ou des distractions de ses agents : seule-
ment, étant donné que l'on peut mettre sur une
carte postale affranchie à 0 fr. 05 ses nom, pré-
noms, adresse, etc., etc. à n'importe quelle place
dans la partie réservée à la correspondance et
que ces mêmes renseignements ne peuvent s'ins-
crire si on met au recto et à gauche : envoi de
M. X., demeurant à X, nous pensons qu'il y a
là un point qui n'est pas bien établi par l'admi-
nistration et nous croyons bien faire en vous
le signalant.

Voici les spécimens des cartes adressées par
nos adhérents :

Un trou au budget.
Un de nos adhérents, nous communique l'ingénieuse

idée suivante :

Monsieur le Directeur,
Un trou au budget ? On pourrait facilement en

boucher un.
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Pourquoi ne taxerait-on pas d'un supplément
(mettons 5 centimes.) les lettres qui seraient reti-
rées Pbstè-Restante, avec initiales?

Sans insister sur le côté immoral de la chose,
je tiens à signaler que la clientèle,qui fait queue,
à certaines heures, à un guichet spécial, est pour
ainsi dire composée exclusivement de mineures,
de femmes mariées et autres de moeurs plus
équivoques.

Pourquoi ne serait-ce pas uniquement les inté-
ressés qui entretiendraient des fonctionnaires qui
passent une grande partie du temps à les
servir ?

Faites le calcul de ce qu'il est retiré de lettres
avec initiales pour Paris seulement et voyez si la
chose vaut la peine qu'on s'en occupe.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de
ma parfaite considération.

FERNAND UHBY.
S, rue du Delta,

Comptable, Maison Unisson Fils,
20, rue des Capucines.

Abonné : 11 i-96.

Je ne parle que des lettres à initiales ; les autres,
qui sont adressées nominalement, n'étant pas à com-
parer aux premières, ne sauraient être touchées.

Des renseignements dans l'annuaire
Un de nos adhérents nous adresse cette très

juste réclamation:
Paris.

Monsieur le Président,
J'ai une provision de déposée au bureau

des Postes, ce qui me permet à moi ou à la
clientèle de l'hôtel de téléphoner en province.
Mais il faut toujours chercher la table qui des-
sert la ville demandée. L'Administration des
P. T. T. ne pourrait-elle pas ajouter une page
à son annuaire des abonnés, indiquant les di-
verses tables desservant les départements ?

Il en est de même pour un message télé-
phoné, ma provision me permettant d'expé-
dier un message téléphoné qui est imputé sur
ma provision. Je n'ai jamais pu trouver aucun
renseignement permettant de s'adresser au
bureau de poste qui dessert la rue et le n° de
la rue, où ce message doit être expédié.

Dans le cas où l'Administration se refuse-
rail à ajouter à son annuaire les renseigne-
ments utiles dont je vous ai entretenu plus haut,
l'Association ne pourrait-elle pas faire faire ce
travail et l'ajouter en supplément à son bul-
letin?

Je vous donne mon opinion, Monsieur le

Président, voyez ce qu'elle peut offrir d'avan-
tages aux associés et recevez, je vous prie,
Monsieur le Président,l'assurance de mes bien
dévoués sentiments. J. SEIGLE.

Les beautés du téléphone
Un de nos adhérents nous communique la réclama-

tion suivante qu'il a adressée à la suite de fautes de
service vraiment scandaleuses. L'administration a
répondu... qu'elle ouvrait une enquête.

Les Grandes Dalles (Seine-Inférieure).

A Monsieur le Ministre des Travaux Publics,
Postes, Télégraphes et Téléphones.

Monsieur le Ministre,
J'ai comme numéro au téléphone à Paris 661-

5'i. Actuellementje suis en villégiature aux Gran-
des Dalles (S.-Int.), où il y a un bureau de télé-
phone municipal.

Ce matin, exactement à 7 h. 20, j'ai demandé
à communiquer avec mon poste 661.54 : voici
les péripéties que j'ai dû subir avant d'obtenir
cette communication à 9 h. 35. D'abord un des
bureaux intermédiaires (Ourville je crois) a dit
qu'on ne répondait pas chez moi. Or j'ai chez
moi 2 domestiques, dont un couchant dans l'ap-
partement, et 2 sonneries; la buraliste des Gran-
des Dalles, qui a été d'une complaisance peu
commune, a vainement insisté pour qu'on sonnât
plus longtemps de nouveau chez moi, on l'a en-
voyée promener.

J'ai demandé alors :
1° Le chef de bureau des Sablons (mon quar-

tier), on a refusé de me le donner.
2° Puis le n" 728.00, service des réclamations,

l'employé est bien venu à l'appareil, mais appre-
nant qu'on lui téléphonait de province, il n'a
même pas voulu entendre la plainte que je lui
adressais comme titulaire du 661.54, plainte que
j'ai le droit d'adresser de n'importe où !

3° Puis un des 3 numéros 7^6.00 — 746.01 —746.02, personne n'a voulu m'entendre !

Dans l'intervalle de ces tentatives de réclama-
tion au sujet du mauvais fonctionnement de mon
poste, j'ai en vain redemandé h 3 reprises le
661.54 ; sans même se donner la peine de l'ap-
peler, un des bureaux intermédiaires répondait :

« Ce n'est pas la peine puisque je vous ai déjà dit
qu'on ne répondaitpas ! Et puis en voilà assez ! »
A 9 h.20, après un long travail de recherchesdans
l'Annuaire, j'ai trouvé le chefdu Bureau de Rouen
7-96, et l'ai demandé. A peine avais-je demandé
le 7.96, que sans que je le redemande on me
donnait le 661,54. Mes domestiques que vous
pouvez faire interroger me dirent qu'à 7 h. 1/2 la
sonnerie avait légèrement tremblé,qu'ils s'étaient
présentés à l'appareil sans que personne ré-
ponde.

Après avoir à 9 h. 35 (2 heures 1/4 après ma
première demande) communiqué avec mon do-
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micile j'ai redemandé le chef de Bureau de Rouen
(7.96), je lui ai exposé ma plainte dont il m'a dit
prendre note.

Comme ma plainte porte non seulement sur
les employés du réseau de la Seine-Inférieure,
mais sur le service des réclamations de Paris
(728.00, 746.00,746.01, 746.02), service auquel j'ai
le droit, en tant qu'abonné de Paris, de m'adresse!-
de n'importe où par lettre ou par téléphone, je
m'adresse à vous, Monsieur, le Ministre, et je me
plains à vous du sans gêne, de la négligence et de
la mauvaise volonté de vos employés de toutes
situations, sauf, je répète, de la buraliste des
Grandes Dalles, et du chef de Bureau de Rouen
qui ont été très complaisants.

J'ajoute que j'ai payé :
1° 0 fr. 50 pour ma communication avec Paris ;

2° 0 fr. 80 pour ma réclamation au chef de Bu-
reau de Rouen.

Je demande remboursement de 0 fr. 80.
25 août.

DOCTEUR SAPELIEH.

Au sujet du remboursement de la taxe de 0 fr. 80,
notre adhérent a reçu la réponse suivante :

Monsieur,
Par lettre du 25 août dernier adressée-à M. le

Ministre des Travaux Publics, des Postes et des
Télégraphes, vous avez demandé le rembourse-
ment d'une somme de 0 fr. 80, représentant la
taxe d'une communication téléphonique échangée

entre les Grandes Dalles et le bureau des récla-
mations à Rouen.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'au-
cune franchise n'existant en matière de corres*
pondances téléphoniques, la taxe appliquée pour
la dite communication est justifiée et doit être
maintenue.

Le poste central téléphonique de Paris a dû
vous communiquer tes résultats de l'enquête
effectuée en vue d'établir l'exactitude des rensei-
gnements qui vous avaient été fournis par les
bureaux intermédiaires.

Les mentions portées sur les procès-verbaux de
Paris, à la suite de cet incident, confirment en
tous points ces renseignements, l'abonné 661-54
n'ayant pas répondu malgré 4 appels consé-
cutifs.

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considé-
ration distinguée.

Le Directeur des Postes el des Télégraphes
de la Seine-Inférieure,

CHEMINS DE FER PÀRIS-LYON-MEDITERHANEE

p'A partir du 3 novembre, la Compagnie mettra en marche,
aux jours indiqués ci-après, le train « Cote d'Azur rapide »,
de jour desservant le littoral de la Méditerranée. — Trajet
de Paris à Nice en 14 heures.

Ce train, composé de voitures de Jr* classe, à couloir
(sans supplément), de voitures à lits-salon et d'un restau-
rant, aura l'horaire suivant :

Aller : Départ de Paris, 9 heures malin ; arrivée à Nice,
10 h. 5S soir; à Menton, midi 01 ; — du 3 au 30 novembre,
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les lundis, mercredis, jeudis et samedis; — du lor au 31 dé-
cembre, tous les jours sauf le dimanche; — du 1er janvier
au 30 avril, tous les jours; — du Ie1' au J8 mai, les lundis,
mercredis,jeudis et samedis

Retour : Départ de Menton, 7 h. 05 matin ; de NMce, 8 h. 05
malin. Arrivée à Paris, 10 h. 15 soir ; — du 7 uu 30 novem-
bre, les lundis, mardis, jeudis et samedis, — du 1er au 31
décembre, tous les jours sauf le dimanche: — du 1er jan-
vier au 30 avril, tous les jours ; — du ï"r au 20 mai, les lun-
dis, mardis, jeudis et samedis.

Nota. — A l'aller ce train ne prendra à Paris que les
voyageurs pour Marseille et au-delà; au retour, jusqu'à
Marseille inclus, que les voyageurs pour Paris.

Nombre de places limité; on pourra les retenir d'avance
moyennant une taxe de 2 fr. par place.

L'hiver à la Côte d'Azur.
Billets d'aller et retour collectifs, 2e cl 3e classes. Valables

jusqu'au 15 mai 1911, délivrés, du l'1" octobre au 15 novem-
bre, aux familles d'au moins trois personnes par les gares
P.-L.-M. pour.Cassis et toutes gares P.-L.-M. situées au
delà vers Menton. Parcourssimple minimum : 400 kilomètres
(Le coupon d'aller n'est valable que du t«" octobre au 15
novembre 1910).

Prix. — Les deux premières personnes paient le plein ta-
rif, la troisième personne bénéficie d'une réduction de 50 0/0;
la 4° personne elchacunc des suivantes d'une réduction de
75 0/0. Arrêts facultatifs. Demander les billets quatre jours
à l'avance à la pare de départ.

Dés trains rapides et de luxe, composés de confortables
voitures à bogies, desservent, pendant l'hiver, les stations
du littoral.

Nota. — Il est également délivre dans les mêmes condi-
tions des billets d'aller et retour de toutes gares P.-L.-M.
aux stations hivernales des Chemins de fer du Sud de la
France (San-Salvadour, Le Lavandou, Calvaire, Saint-Tro-
pez, etc.).
Relations entre Paris et l'Italie (par le Monl-Cenis).

Aller (départ de Paris) : 2 h. 10 soir, V.-h., L -S.. V" et
2° classes à couloir pour Rome: 2" classe Paris-Turin.

10 h. 20 soir : V.-L., L.-S
, l 1" et 2" classes à couloir jus-

qu'à Rome; 1'° et 2* clasBes à couloir Calais-Turin.
Retour (départ de Rome) : 11 h 45 soir. V.-L., 1" classe,

Rome-Paris; 2< classe, à couloir depuis Turin.
S heures matin : V.-L., L -S

,
lr«el 2* classes, à couloir

depuis Rome; V.-H
,

depuis Dijon; lr* el 2° classes à cou-
loir Turin-Bologne.

3 h. 30 soir : 1'° el2"classes à couloir Rome-Paris: V.-R.
Dijon-Paris.

Pour plus amples renseignements'consulter le Livret-
Guide horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les gares
du réseau.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

L'automne aux Pyrénées et sur la côte basque (golfe
de Gascogne et Roussillon), Pau, Biarritz, Arcachon,
Dax, Salies-de-Béarn, Vernet-les-Bains, Amélie-Ies-
Bains, Banyuls-sur-Mer, etc.
Billets d'aller et retour individuels pour les stations ther-

males et hivernales, délivrés toute l'année de toutes les
gares du réseau, valables 33 jours, avec faculté de prolon-
gation et comportant une réduction de 25 0/0 on l™ classe
et de 20 0/0 en 2<= et 3" classes.

Billets d'aller et retour do. famille pour les stations ther-
males et hivernales, délivrés toute l'année de toutes les
stations du réseau sous condition d'un minimum de par-
cours de 300 kilomètres aller et retour, réduction de 20 à
40 0/0 suivant le nombre de personnes, validité 33 jours
avec faculté de prolongation.

Billets d'excursion délivrés toute l'année au départ de
Paris avec 3 itinéraires différents via Bordeaux ou Toulouse,
permettant de visiter Bordeaux, Arcachon. Dax, Bayonne
(Biarritz.), Pau, Lourdes, Ludion, etc., validité 30 jours avec
faculté de prolongation. Prix, lor et 3» itinéraires

: l''« classe,
101 lr. 50; 2° classe, 123 francs. — Prix, 2° itinéraire: In-
clusse, 103 fr. 50

,
2" classe, 122 fr. 50.

Avis aux chasseurs.

1° Ligne de Paris-Orléans- Vierzon. — Jusqu'à la ferme-
ture de la chasse, un train express partira chaque jour de
Paris-Quai d'Orsay à 7 h. 10 du soir pour arriver à Vierzon
à 10 h. 2S et desservira La Ferté-S'-Aubîn, La Molto-Beu-
vron, Nouan, Salbris et Theillay.

Le samedi à partir de l'ouverture de la chasse, ce train
s'arrêtera A toutes les autres slalions comprises entre Or-
léans et Vierzon et comportera un wagon-restaurant

En outre les samedis el veilles de fêtes, il correspondra
à Salbris, avec un nouveau train parlant, de cette gare à
10 h. 8 du soir pour Pierrefitle sur Sauldre et desservant
Los Loges et Souesmes.

2" Ligne de Paris-Etampes-Heaunc-la-RolandeelBourges.
— Pendant la durée de la chasse, le train -3!)5 parlant de
Beaune la Rolande à 9 h. 13 du soir et arrivant à Paris-
Quai d'Orsay à 11 h. 30 du soir, s'arrêtera à la station d'As-
coux les dimanches cl jours fériés.

Le train 44-439 partant de Paris-Quai d'Orsay à 6 h. 30
du soir s'arrêtera, à partir de la veille de l'ouverture de la
chasse dans le Loiret, à la station de Villemurlin le samedi
el les veilles de jours fériés.

On Imprime Soi-Même
Le commerçant, l'industriel, l'homme d'affaires, ont souvent

besoin de reproduire un grand nombre d'exemplaires des docu-
ments : des prix-courants, des dessins ou travaux à la machine à
écrire. Mais, au lieu de recourir à un imprimeur, il est plus rapide
et plus économique de faire ces reproductions chez soi au moyen
de l'Isographe inventé par un professionnel, M. Delpy, directeur
du Comptoir général des machines à écrire. Avec son rouleau
mécanique, l'Isoplane, l'encrage automatique est instantané. L'Iso-
style est le même appareil, rotatif, qui permet d'obtenir sans
fatigue 3.000 copies à raison de 60 à 80 à la minute.

Catalogue illustré franco sur demande à M. N. DELPY, II, direc
teur du Comptoir général des machines à écrire et imprimer soi-
même, 17, rue d'Arcole, à Paris. Téléphone: 810-08.
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